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Arrêté autorisant la capture et le transport de

poissons dans le cadre d'un suivi écologique dans

le marais de Sougéal
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
autorisant la capture et le transport de poissons, ainsi que la capture temporaire, avec relâcher sur
place, de spécimens d’espèces protégées (amphibiens), dans le cadre d’un suivi écologique réalisé

dans le marais de Sougeal en Ille-et-Vilaine

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu la directive de la Communauté européenne n° 92/43 du 21 mai 1992, modifiée, concernant la conservation
des habitats naturels, ainsi que de la faune et de la flore sauvages, et notamment son article 16 ;

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.411-1, L.411-2_4° et R.411-6 et suivants ; 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.436-9, R.432-6 à R.432-11 ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007, modifié par l’arrêté du 28 mai 2009, fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire
métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  16  novembre  2020,  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Alain  JACOBSOONE
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ;

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 17 novembre
2020, donnant subdélégation de signature à Catherine DISERBEAU, Cheffe du Service Eau et Biodiversité ;

Vu la demande reçue le 8 mars 2021, formulée par la Communauté de Communes du Pays de Dol et de la
Baie du Mont Saint-Michel, en vue d’assurer un suivi écologique de la Réserve Naturelle Régionale du Marais
de Sougeal ;

Vu la demande complémentaire de dérogation du 1 avril 2021 pour la capture temporaire avec relâcher sur place
de spécimens d’amphibiens protégés, présentée par la Communauté de Communes du Pays de Dol et de la
Baie du Mont Saint-Michel ;

Vu l'avis de l’Office Français de la Biodiversité ;

Vu l’avis de l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en Eau Douce du Bassin Loire-Bretagne ;

Considérant que les suivis écologiques s’inscrivent dans les objectifs du plan de gestion de la Réserve Naturelle
Régionale du Marais de Sougeal 2014-2022 approuvé en commission permanente du Conseil Régional du 2
juillet 2015 ;

Considérant qu’il s’agit d’un suivi réalisé dans un but scientifique et de connaissance de la biodiversité visant
principalement les populations de brochets, d’amphibiens et macro-invertébrés aquatiques, mais que la pose des
nasses peut entraîner des captures temporaires et occasionnelles d’autres espèces ;
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Considérant que  ces  captures  seront  effectuées  selon  des  protocoles  peu  perturbants  pour  les  espèces
protégées concernées (nasses de type verveaux et ramassage à la main) avec relâcher sur place des individus,
dans le cadre des dispositions de l’article L.411-2_4° a) et d) du code de l’environnement et que des mesures de
prévention  contre  la  contamination  par  la  chytridiomycose  seront  mises  en  œuvre  en  cas  de  captures
d’amphibiens ;

Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution de moindre impact pour réaliser ces actions d’inventaires ;

Considérant que  le  projet  n’a  pas  d’effet  significatif  sur  l’état  de  conservation  des  espèces  protégées
concernées et que par conséquent il n’est pas nécessaire de procéder aux modalités définies à l’article L.123-19-
2  du  code  de  l’environnement  relatif  à  la  participation  du  public  aux  décisions  individuelles  en  matière
d’environnement ;

Considérant que la présente dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE :

Titre I – Objet

Article 1     : Objet  

Le présent arrêté préfectoral porte sur :
- l’autorisation de capture et de transport de poissons
- la dérogation aux interdictions respectives de capture ou d’enlèvement de spécimens d’espèces protégées
dans le cadre des suivis écologiques inscrits dans les objectifs du plan de gestion 2014-2022 de la Réserve
Naturelle Régionale du Marais de Sougeal en Ille-et-Vilaine. Les opérations auront lieu au bord des mares et des
canaux du Marais de Sougeal, tel qu’indiqué dans le dossier de demande.

Article 2     : Bénéficiaire  

Le bénéficiaire de la présente autorisation est la Communauté de Communes du Pays de Dol et de la Baie du
Mont Saint-Michel, sise 17 rue de la Rouelle 35120 Dol-de-Bretagne, ci-après dénommé le « bénéficiaire ».

Titre II – Autorisation de capture et de transport de poissons

Article 3     : Personnes autorisées à réaliser les opérations de capture et de transport de poissons  

Les personnes responsables de l’exécution matérielle des opérations, pour le compte du bénéficiaire, sont listées
ci-après.

Personnes responsables de l’exécution matérielle des opérations     :  
• Gwénaël ARTUR, Directrice, FDPPMA 35 ;
• Alexandre LE BORGNE, Chargé de mission, FDPPMA 35 ;
• Florian GUÉRINEAU, Technicien, FDPPMA 35 ;
• Richard PELLERIN, Technicien, FDPPMA 35 ;
• Gaëlle GERMIS, Chargée de missions, Bretagne Grands Migrateurs ;
• Arthur LE MEHAUTE, FDPPMA 35 ;
• Matthieu PECHARD, FDPPMA 35 ;
• Anne-Laure CAUDAL, FDPPMA 56 ;
• Yvon LE CLAINCHE, FDPPMA 56 ;
• Hugues LEFRANC, Chargé de mission Contrat Nature Marais noir de Saint-Coulban à la Fédération

Départementale des Chasseurs d’Ille-et-Vilaine ;
• Aurélien  BELLANGER,  Technicien  en  charge  de  la  gestion  de  la  RNR  du  marais  de  Sougeal

(Communauté de Communes du Pays de Dol et de la baie du Mont Saint-Michel).

2/6

Direction Départementale des Territoires et de la Mer - 35-2021-04-08-00002 - Arrêté autorisant la capture et le transport de poissons

dans le cadre d'un suivi écologique dans le marais de Sougéal 6



Autres personnes susceptibles d’intervenir :
• Les étudiants stagiaires et les contractuels à la FDPPMA 35 ;
• Les bénévoles adhérents des AAPPMA du département d’Ille-et-Vilaine.

Ces  derniers  seront  obligatoirement  encadrés  par  une  personne responsable  de  l’exécution  matérielle  des
opérations visés ci-avant.

Les  nasses,  mentionnés  à  l’article  5,  seront  manipulées  uniquement  par  Hugues  LEFRANC  ou  Aurélien
BELLANGER.

Article 4     : Espèces concernées  

Ces pêches pourront  concerner  toutes les espèces de poissons,  de crustacés et  d’amphibiens à différents
stades de développement.

Article 5     : Matériels et techniques utilisés  

Les opérations de capture et de transport de poissons seront réalisées soit à partir de pêche électrique, soit à
l’aide de nasses à poissons du type verveux.

Pour les opérations de pêches électriques, les appareils utilisés auront les caractéristiques suivantes :
-  Appareil  de pêche électrique portable  homologué (modèle  :  Martin  Pêcheur  n°  7950301 de  chez
DREAM Electronique) alimenté par une batterie Ni-Cd 24V et d’une puissance maximale de 200 W. Le
courant utilisé est impulsionnel (fréquence 400 Hz), la tension de sortie étant ajustée en fonction des
conditions du milieu, pour fonctionner à environ 50 % de la puissance maximale (ajustable 150 à 550V).
L’anode est un cercle d’aluminium de diamètre 35 cm fixé au bout d’un manche de 1,5 m de long. Ce
matériel permet de réaliser des pêches partielles de type « indice d’abondance ».
- Appareil de pêche électrique fixe, modèle type HERON de chez DREAM Electronique, alimenté par un
groupe électrogène. Il s’agit d’un alternateur triphasé couplé à un transformateur. Il permet d’obtenir des
tensions de sortie de 150V à 1000V (6 positions). La puissance maximum est de 4kW.

Type
d’opération

Profond
eur

cours
d’eau

Largeur
cours
d’eau

Type Prospection Nb
d’anodes

Nb
d’épuisettes

Matériel Modèle

Indices
d’abondance

< 60 cm variable Ambiance A pied 1 2 à 4 Martin
pêcheur

DREAM

Vigitruites < 60 cm variable Ambiance A pied 1 2 Martin
pêcheur

DREAM

Autres
(Moulin

Rouland)

< 60 cm 4 m Complète A pied 2 4 Héron DREAM

Une quinzaine de nasses à poissons du type verveux d’une maille de 4mm sera utilisée pour la capture ainsi
que, le cas échéant, pour le transport des poissons vivants.  Pour des raisons sanitaires, les nasses seront,
préalablement à leur pose,  désinfectées (bain de bactéricide, fongicide, virucide type Virkon) et séchées au
soleil.  Afin de prévenir les éventuels amphibiens capturés des risques de noyade, les nasses ne devront être
qu'au 3/4 immergées pour maintenir un tirant d'air continu dans l'ouvrage lorsque ce dernier sera en pêche. Les
nasses seront relevées au plus tard toutes les 24 heures.

Article 6     : Destination des animaux capturés  

Les poissons, crustacés et grenouilles capturés susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques et listés
à  l’article  R432-5  du  code  de  l'environnement  (notamment  poissons-chats,  perches  soleil  et  écrevisses
allochtones) et les poissons de l’espèce Pseudorasbora parva seront détruits.
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Une attention particulière sera exercée pour identifier les spécimens de Pseudorasbora parva afin d'éviter tout
redéversement dans le milieu naturel.

Les  animaux en  mauvais  état  sanitaire  seront  détruits  par  le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de l’exécution
matérielle de l’opération, à l’exception des espèces protégées.

Tous les autres animaux seront remis à l’eau.

Article 7     : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche  

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du(des)
détenteur(s) du droit de pêche. Celui-ci est joint à l’original de la déclaration préalable prévue à l’article 8 du
présent arrêté.

Article 8     : Déclaration préalable  

Une semaine au moins avant l’exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu
d’adresser  une  déclaration  écrite  précisant  le  programme,  les  dates  et  lieux  de  capture,  l’accord  du  (des)
détenteur(s)  du  droit  de  pêche,  ainsi  qu’une  copie  de  la  présente  autorisation  au  Préfet  (Direction
Départementale  des  Territoires  et  de  la  Mer),  à  la  direction  régionale  Bretagne  et  au  chef  du  service
départemental de l’Office Français de la Biodiversité et à l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en
Eau Douce du Bassin Loire-Bretagne.

En cas de changement de date et/ou de lieu, le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité,
l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en Eau Douce du Bassin Loire-Bretagne et le préfet (Direction
Départementale des Territoires et de la Mer) devront être immédiatement prévenus.

Article 9     : Compte-rendu d’exécution  

Dans un délai d’un mois après l’exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est
tenu d’adresser les résultats des captures, la destination du poisson et le mode opératoire (matériel utilisé, type
de prospection, nombre d’anodes et d’épuisettes par station…) à l’aide du fichier informatique réalisé par l’Office
Français  de la Biodiversité,  au Préfet  (Direction Départementale des Territoires et  de la Mer),  à la direction
régionale de l’Office Français de la Biodiversité en Bretagne, à l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels
en Eau Douce du Bassin Loire-Bretagne et au(x) préfet(s) de l’autre (des autres) département(s) si l’opération
concerne des eaux mitoyennes à plusieurs départements.

Article 10     : Rapport des opérations réalisées  

Dans un délai de six mois à compter de la date de fin de validité du présent arrêté, le bénéficiaire adresse un
rapport  de  synthèse,  sous  format  numérique,  sur  les  opérations  réalisées,  comportant  l’intégralité  des
informations demandées dans le fichier informatique réalisé par l’Office Français de la Biodiversité à la direction
régionale de l’Office Français de la Biodiversité en Bretagne, au Préfet (Direction Départementale des Territoires
et de la Mer) et au Préfet coordonnateur de Bassin.

Article 11     : Respect des prescriptions en matière de sécurité  

La présente autorisation est délivrée sous réserve du respect, par le bénéficiaire et les personnes responsables
de l’exécution matérielle des opérations, des consignes de sécurité telles que définies par arrêté ministériel du 2
février 1989 portant dérogation aux prescriptions des articles 11 et 16 du décret du 14 novembre 1988 pour
l’utilisation des installations de pêche à l’électricité destinées à la capture des poissons.
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Titre III -    Dérogation aux interdictions respectives de capture ou d’enlèvement de spécimens   
d’espèces protégées prévue par les articles L.411-1 et suivants du code de l’environnement

Article 12     : Champ d’application de la dérogation  

La présente dérogation accordée au bénéficiaire vaut pour la capture temporaire, avec relâcher sur place des
spécimens d’espèces protégées mentionnés à l’article 14.

Article 13     : Personnes autorisées à effectuer les captures-relâchers  

La présente dérogation est valable pour les personnes suivantes :
• Hugues LEFRANC, Chargé de mission Contrat Nature Marais noir de Saint-Coulban à la Fédération

Départementale des Chasseurs d’Ille-et-Vilaine,  diplômé d'un Master Ingénierie en Écologie et Gestion
de la Biodiversité,

• Aurélien  BELLANGER,  Technicien  en  charge  de  la  gestion  de  la  RNR  du  marais  de  Sougeal
(Communauté de Communes du Pays de Dol et de la baie du Mont Saint-Michel).

Les détenteurs de cette autorisation ont des compétences naturalistes reconnues, en particulier en herpétologie.

Article 14     : Espèces concernées  

Les personnes désignées à l’article 13 sont autorisées à effectuer les opérations de captures temporaires et
relâchers pour  les espèces d’amphibiens (Anoures et Urodèles), protégées par l’arrêté ministériel du 8 janvier
2021.  Des précautions  particulières  devront  être  mises  en œuvre  afin  de  préserver  les  frayères  à  brochet
protégées par arrêté du 8 décembre 2016, les habitats des écrevisses autochtones (Ecrevisse à pieds blancs)
protégées par l’arrêté ministériel du 21 juillet 1983 ainsi que les insectes et leurs larves protégés par arrêté
ministériel du 23 avril 2007.

Article 15     : Modalités de captures  

Les captures avec relâchers sur place des espèces protégées visées dans l’article 14 seront réalisées lors de la
mise en place et du relevage d’environ 15 nasses de type verveux.

Les modalités d’utilisation des nasses mentionnées à l’article 5 (désinfection, séchage, 3/4 immergée, relevés au
plus  tard  toutes  les  24h)  sont  à respecter  en toute  circonstance.  Les espèces protégées capturées seront
déterminées,  comptées,  mesurées  et/ou pesées,  puis  rapidement  remises  dans le  milieu naturel  selon des
modalités non vulnérantes.

Les espèces invasives capturées seront détruites sur place.

Des  mesures  particulières  d’ordre  sanitaire  devront  également  être  prises  afin  de  réduire  les  risques  de
dissémination  d’agents  infectieux  et  parasitaires  chez  les  amphibiens  lors  des  interventions  sur  le  terrain,
notamment la désinfection du matériel de capture, des bottes et des mains après chaque session de capture. Le
protocole retenu devra être conforme aux préconisations de la Société Herpétologique de France.

Article 16     : Compte-rendu des opérations  

Le demandeur rédigera, à la fin des opérations, un rapport des opérations de capture-relâcher, détaillant les
activités menées sous couvert du présent arrêté, ainsi que les espèces capturées. Ce rapport sera adressé sur
support papier et un exemplaire numérique à la DDTM d’Ille-et-Vilaine/Service Eau et Biodiversité. Le compte-
rendu devra comprendre, a minima,  la description, qualification et quantification du peuplement d’amphibiens
identifiés.

Les espèces recensées lors de ces opérations alimenteront également la base de données naturaliste.
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Titre IV – Dispositions générales

Article 17     : Validité  

L’autorisation est valable à compter de la date de publication du présent arrêté et jusqu’au 31 mai 2021.

Article 18     : Contrôles administratifs  

Conformément à la note technique du 22 août 2017 relative à l'organisation et la pratique du contrôle par les
services et établissements chargés de missions de police de l'eau et  de la nature,  le contrôle de la bonne
application  des  prescriptions  édictées  par  cet  arrêté  est  susceptible  d’être  fait  par  l'OFB  ou  toute  autre
structure/agent habilité par le code de l'environnement.  En cas de contrôle, les personnes désignées dans cet
arrêté devront être en mesure de présenter la présente autorisation aux agents commissionnés.

Article 19     : Modifications, suspensions, retrait  

La présente autorisation est personnelle et incessible.

L’arrêté pourra être modifié, suspendu ou retiré à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire ou les personnes
autorisées n’en respectent pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. La modification, la suspension
ou le retrait ne feront pas obstacle à d’éventuelles poursuites, notamment au titre de l’article L.415-1 à 5 du code
de l’environnement. En tant que de besoin, les modifications prendront la forme d’un avenant ou d’un arrêté
modificatif et seront effectives à la notification de l’acte.

Article 20     : Droits des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. En particulier, cet arrêté ne vaut pas autorisation
de pénétration dans des propriétés closes relevant de la Loi du 29 décembre 1892, modifiée, ou de la Loi n°
43.374 du 08 juillet 1943.

Article 21     :   Voies et délais de recours  

La présente décision peut être contestée :
• par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  l’acte  dans  les  deux  mois  suivant  la  notification  ou  la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 

• par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, de manière traditionnelle par voie
postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le
site www.telerecours.fr ; le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 22     : Exécution  

Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, le Maire de Sougeal, le Président de la Communauté de
Communes du Pays de Dol et de la Baie du Mont Saint-Michel, le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer d’Ille-et-Vilaine, le Commandant du groupement de gendarmerie, la direction régionale Bretagne et le Chef
du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
d’Ille-et-Vilaine et affiché en mairie de Sougeal.

Fait à Rennes, le 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur Département des Territoires et de la Mer
et par subdélégation, 

La Cheffe du Service Eau et Biodiversité

Catherine DISERBEAU
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

DECISION RELATIVE AUX DEPLACEMENTS EFFECTUES DANS LE CADRE DES
ACTIONS DE MISSION D’INTERET GENERAL CONCERNANT LA POLICE DE LA PECHE

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu la demande de la Fédération Départementale de la Pêche et de la Protection des Milieux Aquatiques d’Ille-et-
Vilaine ;

Considérant les enjeux vis-à-vis de la faune et de l’activité pêche en eau douce ;

Considérant qu’il est nécessaire de maintenir une surveillance et des contrôles en matière de police de la pêche
en eau douce ;

Considérant que ces actions correspondent à des missions d’intérêt général qui doivent pouvoir continuées à
être réalisées par des personnes agissant en tant que bénévoles ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine ;

DECIDE :

Article 1  er   :   Dérogation au confinement

Les  déplacements  effectués  par  les  gardes  pêches  particuliers  bénévoles  cités  dans  le  tableau  ci-après,
lorsqu’ils ont pour but d’intervenir dans les communes des périmètres d’intervention indiqués, dans le cadre des
opérations décrites à l’article 2 et dans les conditions précisées à l’article 3, ont le caractère de «déplacements
pour participer à des missions d'intérêt général sur demande de l’autorité administrative», au sens du 6° du I de
l’article 4 du décret susvisé. La cartographie des périmètres d’intervention est fournie en annexe 1 et la liste des
communes des périmètres d’intervention est détaillée en annexe 2.
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Nom Prénom Périmètres d'intervention

NAUDAIS Gilles département d'Ille-et-Vilaine (toutes les AAPPMA 35)

BOUVET Louis secteur de l'AAPPMA "La Gaule Antrainaise"

CHARPENTIER Laurent secteurs des AAPPMA "La Gaule Antrainaise", "La Truite de Pleine Fougères" et de "La Gaule Montreuillaise"

SOYER Jean Claude secteur de l'AAPPMA "L'Union des Pêcheurs de Bain de Bretagne"
COUERY Gilbert secteur de l'AAPPMA de "La Truite Tamoutaise"
DANAIS Cyril secteur de l'AAPPMA "La Truite Tamoutaise"
RENAULT Albert secteur de l'AAPPMA "La Gaule Bréalaise"
BEQUIGNON Alain secteur de l'AAPPMA "Le Moulinet de Dinard"
DELAUNAY Pascal communes de l'arrondissement de Fougères
HALLEUX Michel communes de l'arrondissement de Fougères
CORFMAT Joseph secteur de l'AAPPMA  "Les Pêcheurs de Gaël
DUGAS Eric secteur de l'AAPPMA " La Gaule Guerchaise"
GUILLOUX Mickael secteur de l'AAPPMA "La Truite Louvignéenne"
LEVEQUE Pierre secteur de l'AAPPMA  "Le Semnon Martignolais"
LE BLANC Wilfried commune de Le Rheu
CARET Simon secteurs des AAPPMA "La Gaule Pacéenne" et "Les Pêcheurs Sportifs de Rennes"
CHALMEL Laurent secteur de l'AAPPMA "Les Pêcheurs Sportifs de Rennes" 
VALLEE Alain secteur de l'AAPPMA " l'Union des Pêcheurs à la ligne de Rennes"
LESCUYER Patrick secteurs de l' AAPPMA  "l'Union des Pêcheurs à la ligne de Rennes " et AAPPMA "Etang d'Ouée"
BELHOTE Gerard secteur de l'AAPPMA "Union des Pêcheurs à la ligne de Rennes"
BOUVET MIckael secteur de l'AAPPMA "La Truite Briçoise"
DEGOURNAY Pascal secteur de l'AAPPMA "La Truite Briçoise"
SARTORATI Christophe secteur de l'AAPPMA " Les barrages de la Chèze et du Canut"
HOUAL Patrice secteur de l'AAPPMA "Aff, Combs et Canut" et commune de Paimpont
REGNIER Thierry secteur de l'AAPPMA de "La Gaule Vitréenne"

Loic secteur de l'AAPPMA de "La Gaule Vitréenne"LESAICHERRE 
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Article 2     :   Missions d’intérêt général

Les opérations visées à l’article 1 sont celles consistant à procéder à des missions de surveillance et de contrôle
en matière de police de la pêche en eau douce, effectuées à compter de la date de signature de la présente
décision jusqu’à la fin du confinement.

Article 3     :   Dispositions sanitaires à respecter

Les  conditions  de  réalisation  des  déplacements  visés  à  l’article  1  impliquent  le  respect  des
règles de distanciation et des mesures d’hygiène prescrites dans le décret susvisé.

Les personnes visées à l’article 1 souhaitant faire valoir ces dispositions doivent être munies d’un exemplaire de
la  présente  décision  et  d’une  attestation  de  déplacement  dérogatoire  sur  laquelle  est  coché  le  motif
« Déplacements liés à des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité administrative ».

Article 4     :   Abrogation

La décision du 2 mars 2021 relative aux déplacements effectués dans le cadre des actions de mission d’intérêt
général concernant la police de la pêche est abrogée.

Article 5   :   Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté :
• par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  l’acte  dans  les  deux  mois  suivant  la  notification  ou  la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ;

• par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois
suivant la notification ou la publication de la décision considérée,  le délai de recours gracieux étant
interruptif du délai de recours contentieux. Ce recours pourra s’effectuer soit de manière traditionnelle
par  voie  postale  ou  en  se  présentant  à  l’accueil  de  la  juridiction,  ou  par  l’application  Télérecours
accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 6 : Exécution

Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture,  les  Maires,  le  Commandant  de  Groupement  de  Gendarmerie,  le
Président de la Fédération Départementale de la Pêche et de la Protection des Milieux Aquatiques, le Chef du
Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifiée aux
bénéficiaires.

Fait à Rennes, le 

La Cheffe du Service Eau et Biodiversité

Catherine DISERBEAU
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8 avril 2021

Direction Départementale des Territoires et de la Mer - 35-2021-04-08-00001 - Décision relative aux déplacements effectués dans le

cadre de mission d'intérêt général concernant la police de la pêche 13



Annexe 1 - Secteurs des associations de pêche d’Ille-et-Vilaine
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Annexe 2 - Communes des associations de pêche d’Ille-et-Vilaine
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Association Communes

Gaule d'Amanlis Amanlis, Boistrudan, Chancé, Châteaugiron, Domagné, Domloup, Janzé, Moulins, Nouvoitou, Ossé, Piré-sur-Seiche, Saint-Aubin-du-Pavail, Saint-Didier

Gaule Antrainaise Antrain, Fontenelle, Rimou, Romazy, Saint-Ouen-la-Rouërie, Saint-Rémy-du-Plain, Tremblay

Bain-de-Bretagne, Pléchâtel, Bosse-de-Bretagne, Pancé, Poligné, Sel-de-Bretagne

Truite Tamoutaise

Gaule Bréalaise Bréal-sous-Montfort, Plélan-le-Grand, Talensac, Verger

Moulinet de Dinard

Pêcheurs de la Mée Coësmes, Couyère, Dominelais, Ercé-en-Lamée, Grand-Fougeray, Lalleu, Saint-Sulpice-des-Landes, Sainte-Colombe, Teillay, Thourie, Tresboeuf
Pêcheurs de Gaël Gaël, Muel, Saint-Méen-le-Grand, Saint-Onen-la-Chapelle

Gaule d'Iffendic

Gaule Guerchaise

Truite Louvignéenne Bazouge-du-Désert, Louvigné-du-Désert, Mellé, Monthault, Saint-Georges-de-Reintembault
Semnon Martignolais Chelun, Eancé, Forges-la-Forêt, Martigné-Ferchaud
Perche Montfortaise Bédée, Breteil, Montfort-sur-Meu, Nouaye, Talensac 
Gaule Montreuillaise Guipel, Hédé-Bazouges, Montreuil-sur-Ille, Saint-Médard-sur-Ille
Gaule Mordelaise Breteil, Chapelle-Thouarault, Cintré, Hermitage, Mordelles, Saint-Gilles 

Gosné

Gaule Pacéenne Chapelle-des-Fougeretz, Hermitage, Mézière, Pacé, Rheu, Vezin-le-Coquet

Truite Pleine Fougeraise

Bains-sur-Oust, Chapelle-de-Brain, Redon, Renac, Rieux, Saint-Jean-la-Poterie, Saint-Perreux, Saint-Vincent-sur-Oust, Sainte-Marie

Truite Briçoise

Barrages Chèze et Canut Baulon, Maxent, Plélan-le-Grand, Saint-Thurial

Aff, Combs et Canut

Gaule Vitréenne

Union des Pêcheurs de 
Bain

Baguer-Morvan, Bazouges-la-Pérouse, Bonnemain, Combourg, Cuguen, Epiniac, Fresnais, Gouesnière, Lanrigan, Lillemer, Lourmais, Marcillé-Raoul, 
Meillac, Noyal-sous-Bazouges, Plerguer, Roz-Landrieux, Saint-Benoît-des-Ondes, Saint-Léger-des-Prés, Saint-Méloir-des-Ondes, Trémeheuc

Cancale, Dinard, Minihic-sur-Rance, Pleurtuit, Richardais, Saint-Briac-sur-Mer, Saint-Coulomb, Saint-Jouan-des-Guérets, Saint-Lunaire, Saint-Malo, 
Saint-Méloir-des-Ondes, Saint-Père, Saint-Suliac, Ville-ès-Nonais

Arrondissement de 
Fougères

Beaucé, Billé, Chapelle-Janson, Chapelle-Saint-Aubert, Combourtillé, Dompierre-du-Chemin, Ferré, Fleurigné, Fougères, Javené, Laignelet, Landéan, 
Lécousse, Loroux, Luitré, Mellé, Mézières-sur-Couesnon, Montreuil-des-Landes, Parcé, Parigné, Poilley, Romagné, Saint-Christophe-de-Valains, Saint-
Georges-de-Chesné, Saint-Georges-de-Reintembault, Saint-Hilaire-des-Landes, Saint-Jean-sur-Couesnon, Saint-Marc-le-Blanc, Saint-Marc-sur-
Couesnon, Saint-Ouen-des-Alleux, Saint-Sauveur-des-Landes, Selle-en-Luitré, Tiercent, Vendel, Villamée

Bédée, Bléruais, Boisgervilly, Iffendic, Lou-du-Lac, Montauban-de-Bretagne, Monterfil, Muel, Nouaye, Plélan-le-Grand, Saint-Gonlay, Saint-Malon-sur-
Mel, Saint-Maugan, Saint-Péran, Saint-Uniac, Treffendel

Arbrissel, Availles-sur-Seiche, Bais, Boistrudan, Brielles, Domalain, Drouges, Essé, Gennes-sur-Seiche, Guerche-de-Bretagne, Louvigné-de-Bais, 
Marcillé-Robert, Moulins, Moussé, Moutiers, Pertre, Rannée, Retiers, Saint-Germain-du-Pinel, Selle-Guerchaise, Theil-de-Bretagne, Vergéal, Visseiche

Pêcheurs de l'Etang 
d'Ouée

Boussac, Broualan, Pleine-Fougères, Roz-sur-Couesnon, Sains, Saint-Broladre, Saint-Georges-de-Gréhaigne, Saint-Marcan, Sougéal, Trans-la-Forêt, 
Vieux-Viel

Syndicat des Pêcheurs de 
Redon

Pêcheurs sportifs de 
Rennes

Baussaine, Bécherel, Bédée, Bourg-des-Comptes, Bourgbarré, Brie, Bruz, Cardroc, Chanteloup, Chapelle-Chaussée, Chapelle-du-Lou, Chartres-de-
Bretagne, Chasné-sur-Illet, Chauvigné, Chavagne, Clayes, Corps-Nuds, Crouais, Dingé, Ercé-près-Liffré, Feins, Gahard, Gévezé, Guipry, Irodouër, 
Janzé, Landujan, Langan, Langouet, Lohéac, Longaulnay, Loutehel, Médréac, Melesse, Messac, Mézière, Miniac-sous-Bécherel, Montauban-de-
Bretagne, Mouazé, Noë-Blanche, Noyal-Châtillon-sur-Seiche, Orgères, Paimpont, Parthenay-de-Bretagne, Petit-Fougeray, Pléchâtel, Pleumeleuc, Pont-
Péan, Quédillac, Rennes, Rennes, Rennes, Romillé, Saint-Armel, Saint-Aubin-d'Aubigné, Saint-Aubin-du-Cormier, Saint-Christophe-de-Valains, Saint-
Erblon, Saint-Gondran, Saint-Léger-des-Prés, Saint-M'Hervon, Saint-Malo-de-Phily, Saint-Méen-le-Grand, Saint-Pern, Saint-Senoux, Saint-Sulpice-la-
Forêt, Saulnières, Sens-de-Bretagne, Vern-sur-Seiche, Vieux-Vy-sur-Couesnon, Vignoc

Union des Pêcheurs de 
Rennes

Acigné, Andouillé-Neuville, Aubigné, Baguer-Pican, Betton, Bouëxière, Brécé, Bruz, Cesson-Sévigné, Chantepie, Chapelle-aux-Filtzméens, Chapelle-de-
Brain, Châteauneuf-d'Ille-et-Vilaine, Chavagne, Cherrueix, Chevaigné, Crevin, Dol-de-Bretagne, Dourdain, Epiniac, Goven, Guichen, Guipry, Hirel, Iffs, 
Laillé, Langon, Lanhélin, Lassy, Liffré, Livré-sur-Changeon, Longaulnay, Mecé, Meillac, Messac, Miniac-Morvan, Mont-Dol, Montgermont, Montreuil-le-
Gast, Noyal-sur-Vilaine, Plerguer, Plesder, Pleugueneuc, Québriac, Rennes, Rennes, Rennes, Rheu, Saint-Brieuc-des-Iffs, Saint-Christophe-des-Bois, 
Saint-Domineuc, Saint-Germain-sur-Ille, Saint-Grégoire, Saint-Guinoux, Saint-Jacques-de-la-Lande, Saint-Médard-sur-Ille, Saint-Pierre-de-Plesguen, 
Saint-Senoux, Saint-Symphorien, Saint-Thual, Sainte-Anne-sur-Vilaine, Servon-sur-Vilaine, Thorigné-Fouillard, Tinténiac, Tressé, Trévérien, Trimer, 
Tronchet, Val-d'Izé, Vignoc, Vivier-sur-Mer
Baillé, Châtellier, Coglès, Montours, Romagné, Saint-Brice-en-Coglès, Saint-Étienne-en-Coglès, Saint-Germain-en-Coglès, Saint-Hilaire-des-Landes, 
Saint-Marc-le-Blanc, Saint-Sauveur-des-Landes, Selle-en-Coglès, Tiercent

Bovel, Bruc-sur-Aff, Brulais, Campel, Chapelle-Bouëxic, Comblessac, Guignen, Lieuron, Maure-de-Bretagne, Mernel, Pipriac, Saint-Ganton, Saint-Just, 
Saint-Séglin, Sixt-sur-Aff
Argentré-du-Plessis, Balazé, Bréal-sous-Vitré, Champeaux, Chapelle-Erbrée, Châteaubourg, Châtillon-en-Vendelais, Cornillé, Erbrée, Étrelles, 
Landavran, Marpiré, Mondevert, Montautour, Montreuil-sous-Pérouse, Pocé-les-Bois, Princé, Saint-Aubin-des-Landes, Saint-Didier, Saint-Jean-sur-
Vilaine, Saint-M'Hervé, Servon-sur-Vilaine, Taillis, Torcé, Vitré
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Arrêté portant dérogation préfectorale à titre

temporaire exceptionnel 
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35-2021-04-12-00012
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à des agents de la direction interdépartementale

des routes � Ouest

pour la gestion et l'exploitation du domaine

routier national. 
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LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences

d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest.

32



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00011 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences

d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest.

33



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00011 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences

d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest.

34



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00011 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences

d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest.

35



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00011 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences

d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest.

36



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00011 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences

d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest.

37



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00011 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences

d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest.

38



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00011 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences

d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest.

39



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00011 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences

d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest.

40



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00011 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences

d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest.

41



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00011 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences

d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest.

42



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00011 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences

d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest.

43



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00011 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences

d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest.

44



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00011 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs pour l�exercice des compétences

d�ordonnateur secondaire délégué pour les dépenses et les recettes de la direction interdépartementale des routes Ouest.
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Direction interdépartementale des routes Ouest

35-2021-04-12-00009

Arrêté portant subdélégation de signature de M.

Frédéric LECHELON, Directeur

interdépartemental des routes Ouest, à certains

de ses collaborateurs, en matière

d'administration générale, de gestion du

personnel, de responsabilité de l'État et de

gestion de patrimoine.

Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00009 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière d'administration générale, de

gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.

46



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00009 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière d'administration générale, de

gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.

47



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00009 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière d'administration générale, de

gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.

48



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00009 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière d'administration générale, de

gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.

49



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00009 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière d'administration générale, de

gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.

50



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00009 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière d'administration générale, de

gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.

51



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00009 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière d'administration générale, de

gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.

52



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00009 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière d'administration générale, de

gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.

53



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00009 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière d'administration générale, de

gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.

54



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00009 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière d'administration générale, de

gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.

55



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00009 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière d'administration générale, de

gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.

56



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00009 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière d'administration générale, de

gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.

57



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00009 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière d'administration générale, de

gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.

58



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00009 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière d'administration générale, de

gestion du personnel, de responsabilité de l'État et de gestion de patrimoine.
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Direction interdépartementale des routes Ouest

35-2021-04-12-00010

Arrêté portant subdélégation de signature de M.

Frédéric LECHELON, Directeur

interdépartemental des routes Ouest, à certains

de ses collaborateurs, en matière de

représentation du pouvoir adjudicateur.

Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00010 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière de représentation du pouvoir

adjudicateur.

60



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00010 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière de représentation du pouvoir

adjudicateur.

61



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00010 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière de représentation du pouvoir

adjudicateur.

62



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00010 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière de représentation du pouvoir

adjudicateur.

63



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00010 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière de représentation du pouvoir

adjudicateur.

64



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00010 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière de représentation du pouvoir

adjudicateur.

65



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00010 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière de représentation du pouvoir

adjudicateur.

66



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00010 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière de représentation du pouvoir

adjudicateur.

67



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00010 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière de représentation du pouvoir

adjudicateur.

68



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00010 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière de représentation du pouvoir

adjudicateur.

69



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00010 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière de représentation du pouvoir

adjudicateur.

70



Direction interdépartementale des routes Ouest - 35-2021-04-12-00010 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Frédéric

LECHELON, Directeur interdépartemental des routes Ouest, à certains de ses collaborateurs, en matière de représentation du pouvoir

adjudicateur.

71



Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2021-04-12-00002

Arrêté portant obligation du part du masque en

Ille-et-Vilaine 

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00002 - Arrêté portant obligation du part du masque en Ille-et-Vilaine 72



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00002 - Arrêté portant obligation du part du masque en Ille-et-Vilaine 73



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00002 - Arrêté portant obligation du part du masque en Ille-et-Vilaine 74



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00002 - Arrêté portant obligation du part du masque en Ille-et-Vilaine 75



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00002 - Arrêté portant obligation du part du masque en Ille-et-Vilaine 76



Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2021-04-12-00004

Convention entre le préfet de département

d'Ille-et-Vilaine et le directeur du pôle pilotage et

ressources de la Direction régionale des finances

publiques de Bretagne et du département

d'Ille-et-Vilaine (DRFIP35) relative à la gestion et à

l'utilisation des crédits du plan France Relance

dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a

été confiée à un service externe au périmètre du

préfet de région.

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00004 - Convention entre le préfet de département d'Ille-et-Vilaine et le directeur du pôle

pilotage et ressources de la Direction régionale des finances publiques de Bretagne et du département d'Ille-et-Vilaine (DRFIP35)

relative à la gestion et à l'utilisation des crédits du plan France Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un

service externe au périmètre du préfet de région.

77



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00004 - Convention entre le préfet de département d'Ille-et-Vilaine et le directeur du pôle

pilotage et ressources de la Direction régionale des finances publiques de Bretagne et du département d'Ille-et-Vilaine (DRFIP35)

relative à la gestion et à l'utilisation des crédits du plan France Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un

service externe au périmètre du préfet de région.

78



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00004 - Convention entre le préfet de département d'Ille-et-Vilaine et le directeur du pôle

pilotage et ressources de la Direction régionale des finances publiques de Bretagne et du département d'Ille-et-Vilaine (DRFIP35)

relative à la gestion et à l'utilisation des crédits du plan France Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un

service externe au périmètre du préfet de région.

79



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00004 - Convention entre le préfet de département d'Ille-et-Vilaine et le directeur du pôle

pilotage et ressources de la Direction régionale des finances publiques de Bretagne et du département d'Ille-et-Vilaine (DRFIP35)

relative à la gestion et à l'utilisation des crédits du plan France Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un

service externe au périmètre du préfet de région.

80



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00004 - Convention entre le préfet de département d'Ille-et-Vilaine et le directeur du pôle

pilotage et ressources de la Direction régionale des finances publiques de Bretagne et du département d'Ille-et-Vilaine (DRFIP35)

relative à la gestion et à l'utilisation des crédits du plan France Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un

service externe au périmètre du préfet de région.

81



Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2021-04-12-00001

Convention entre le préfet de département

d'Ille-et-Vilaine et le directeur du secrétariat

général commun départemental d'Ille-et-Vilaine,

relative à la délégation de gestion et à

l'utilisation des crédits du Plan France relance

dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a

été confiée à un service externe au périmètre du

préfet de région.

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00001 - Convention entre le préfet de département d'Ille-et-Vilaine et le directeur du

secrétariat général commun départemental d'Ille-et-Vilaine, relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan

France relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

82



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00001 - Convention entre le préfet de département d'Ille-et-Vilaine et le directeur du

secrétariat général commun départemental d'Ille-et-Vilaine, relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan

France relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

83



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00001 - Convention entre le préfet de département d'Ille-et-Vilaine et le directeur du

secrétariat général commun départemental d'Ille-et-Vilaine, relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan

France relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

84



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00001 - Convention entre le préfet de département d'Ille-et-Vilaine et le directeur du

secrétariat général commun départemental d'Ille-et-Vilaine, relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan

France relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

85



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00001 - Convention entre le préfet de département d'Ille-et-Vilaine et le directeur du

secrétariat général commun départemental d'Ille-et-Vilaine, relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan

France relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

86



Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2021-04-12-00005

convention entre le préfet de département

d'Ille-et-Vilaine et le directeur régional de

l�alimentation, de agriculture et de la foret en

Bretagne, relative à la délégation de gestion et à

l'utilisation des crédits du Plan France Relance

dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a

été confiée à un service externe au périmètre du

préfet de région.

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00005 - convention entre le préfet de département d'Ille-et-Vilaine et le directeur régional

de l�alimentation, de agriculture et de la foret en Bretagne, relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan

France Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

87



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00005 - convention entre le préfet de département d'Ille-et-Vilaine et le directeur régional

de l�alimentation, de agriculture et de la foret en Bretagne, relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan

France Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

88



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00005 - convention entre le préfet de département d'Ille-et-Vilaine et le directeur régional

de l�alimentation, de agriculture et de la foret en Bretagne, relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan

France Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

89



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00005 - convention entre le préfet de département d'Ille-et-Vilaine et le directeur régional

de l�alimentation, de agriculture et de la foret en Bretagne, relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan

France Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

90



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00005 - convention entre le préfet de département d'Ille-et-Vilaine et le directeur régional

de l�alimentation, de agriculture et de la foret en Bretagne, relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan

France Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.
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Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2021-04-12-00003

Convention entre le préfet de région Bretagne et

du département d'Ille-et-Vilaine et le recteur de

l'académie de Rennes, le porteur de projet,

relative à la délégation de gestion et à

l'utilisation des crédits du Plan France Relance

dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a

été confiée à un service externe au périmètre du

préfet de région.

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00003 - Convention entre le préfet de région Bretagne et du département d'Ille-et-Vilaine et

le recteur de l'académie de Rennes, le porteur de projet, relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan France

Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.
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Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00003 - Convention entre le préfet de région Bretagne et du département d'Ille-et-Vilaine et

le recteur de l'académie de Rennes, le porteur de projet, relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan France

Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.
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le recteur de l'académie de Rennes, le porteur de projet, relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan France

Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.
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le recteur de l'académie de Rennes, le porteur de projet, relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan France

Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.
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le recteur de l'académie de Rennes, le porteur de projet, relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan France

Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.
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le recteur de l'académie de Rennes, le porteur de projet, relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan France

Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.
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le recteur de l'académie de Rennes, le porteur de projet, relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan France

Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.
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35-2021-04-12-00007

Convention entre le préfet d�Ille-et-Vilaine et la

directrice régionale des entreprises, de la

concurrence, de la consommation, du travail et

de l'emploi de Bretagne, relative à  la délégation

de gestion et à l'utilisation des crédits du plan

France Relance dont la gestion d'une ou

plusieurs opérations a été confiée à un service

externe au périmètre du préfet de région.

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00007 - Convention entre le préfet d�Ille-et-Vilaine et la directrice régionale des

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Bretagne, relative à  la délégation de gestion et à

l'utilisation des crédits du plan France Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au

périmètre du préfet de région.
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entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Bretagne, relative à  la délégation de gestion et à

l'utilisation des crédits du plan France Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au

périmètre du préfet de région.
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entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Bretagne, relative à  la délégation de gestion et à

l'utilisation des crédits du plan France Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au

périmètre du préfet de région.
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entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Bretagne, relative à  la délégation de gestion et à

l'utilisation des crédits du plan France Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au

périmètre du préfet de région.
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entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Bretagne, relative à  la délégation de gestion et à

l'utilisation des crédits du plan France Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au

périmètre du préfet de région.
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35-2021-04-12-00006

Convention entre le préfet d�Ille-et-Vilaine et le

directeur interrégional des douanes et droits

indirects de Bretagne pays de Loire, relative à la

délégation de gestion et  à l'utilisation des

crédits du plan France Relance dont la gestion

d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un

service externe au périmètre du préfet de région.

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00006 - Convention entre le préfet d�Ille-et-Vilaine et le directeur interrégional des douanes

et droits indirects de Bretagne pays de Loire, relative à la délégation de gestion et  à l'utilisation des crédits du plan France Relance

dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.
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et droits indirects de Bretagne pays de Loire, relative à la délégation de gestion et  à l'utilisation des crédits du plan France Relance

dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.
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et droits indirects de Bretagne pays de Loire, relative à la délégation de gestion et  à l'utilisation des crédits du plan France Relance

dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.
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et droits indirects de Bretagne pays de Loire, relative à la délégation de gestion et  à l'utilisation des crédits du plan France Relance

dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.
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et droits indirects de Bretagne pays de Loire, relative à la délégation de gestion et  à l'utilisation des crédits du plan France Relance

dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.
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35-2021-04-12-00008

Convention entre le secrétaire général pour les

affaires régionales de Bretagne et le secrétaire

général de la préfecture d'Ille-et-Vilaine relative à

la délégation de gestion et à l'utilisation des

crédits du plan France Relance.

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00008 - Convention entre le secrétaire général pour les affaires régionales de Bretagne et le

secrétaire général de la préfecture d'Ille-et-Vilaine relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du plan France

Relance.
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secrétaire général de la préfecture d'Ille-et-Vilaine relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du plan France

Relance.

110



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-12-00008 - Convention entre le secrétaire général pour les affaires régionales de Bretagne et le

secrétaire général de la préfecture d'Ille-et-Vilaine relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du plan France

Relance.
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secrétaire général de la préfecture d'Ille-et-Vilaine relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du plan France

Relance.
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secrétaire général de la préfecture d'Ille-et-Vilaine relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du plan France

Relance.
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35-2021-04-12-00014

commission départementale d'aménagement

commercial
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

Service Espace, Habitat et Cadre de Vie
Pôle Urbanisme et Cadre de Vie

Rennes, le              

COMMISSION DEPARTEMENTALE D  ’AMENAGEMENT COMMERCIAL  

Ordre du jour
réunion du 13 avril 2021 à 16 h 00

Visio conférence

dossier n° 1330 LA GUERCHE DE BRETAGNE

permis de construire n° 035 360 20 V 0114 accompagné du dossier d’aménagement commercial
présenté  par  la  SNC LIDL dont  le  siège  social  se  situe  72-92  avenue Robert  Schuman à
RUNGIS  (94533)  représentée  par  M.  Anthony  COLLEUX,  responsable  développement
immobilier, afin d’obtenir l’autorisation de créer un supermarché  LIDL d’une surface de vente de
1416,62 m² situé 35 faubourg de Nantes à la Guerche de Bretagne (35125) , sur les parcelles
cadastrées AX n°103, 200 et 202.

Pétitionnaire
SNC LIDL
72-92 avenue Robert Schuman
représentée par  
M. Anthony COLLEUX, responsable développement immobilier,

Le présent ordre du jour sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

DDTM 35 Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre CS 23167 -  35031 Rennes 
Cedex
Tél : 02 90 02 32 00  mail : ddtm@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 17 h (16h le vendredi)

1/1
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35-2021-04-07-00001

Arrêté portant tarification 2021 du Centre

éducatif fermé "le Marquisat" situé à Gévezé,

géré par l'association Groupe SOS Jeunesse

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-07-00001 - Arrêté portant tarification 2021 du Centre éducatif fermé "le Marquisat" situé à

Gévezé, géré par l'association Groupe SOS Jeunesse 116



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-07-00001 - Arrêté portant tarification 2021 du Centre éducatif fermé "le Marquisat" situé à

Gévezé, géré par l'association Groupe SOS Jeunesse 117



Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2021-04-07-00001 - Arrêté portant tarification 2021 du Centre éducatif fermé "le Marquisat" situé à

Gévezé, géré par l'association Groupe SOS Jeunesse 118


